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L’enquête inédite menée par EIA, pendant plus de trois
ans, combine une analyse poussées de centaines de
dossiers médicaux, des mesures indépendantes de
pollution de l’air, des données de renseignement
géospatiales, des entretiens avec des dizaines de
membres des communautés touchées et des
informations clés partagées de manière confidentielle
par des acteurs de la filière. L'enquête révèle une grave
crise de santé publique apparemment causée par le 
plus grand producteur mondial de cobalt. Elle établit pas
à pas un lien entre la croissance rapide du plus grand
producteur mondial de cobalt et l'essor de la production
de véhicules électriques par certains des plus grands
constructeurs automobiles mondiaux, d'une part, et ce
qui semble être une pollution de l’air s'étendant sur
plusieurs années et touchant des dizaines de familles 
et de travailleurs, d'autre part. 

Ces dernières années ont été marquées par une
croissance spectaculaire de la production et de la vente
de voitures électriques et des batteries lithium-ion
nécessaires à leur fonctionnement. De ce fait, la
demande en minéraux critiques – tels que le cobalt –
dont dépendent ces batteries, est en très forte hausse.
Presque la moitié du cobalt mondial est actuellement
produit par une société chinoise dénommée CMOC Group
Ltd (CMOC ; anciennement China Molybdenum Co., Ltd.)
via ses activités minières en RDC, où le groupe contrôle
deux des plus grandes mines de cuivre-cobalt au monde :
la mine de Tenke Fungurume et la mine de Kisanfu.

Les activités minières de CMOC se sont rapidement
développées au cours des cinq dernières années afin de
répondre à la hausse de la demande internationale en
hydroxyde de cobalt, avec une croissance annuelle de
production dépassant les 100 %. Afin de dominer la
production mondiale d'hydroxyde de cobalt, CMOC a
construit l'un des plus grands complexes de traitement
du cuivre et du cobalt en Afrique – équivalent en surface

à 500 terrains de football – juste à côté de Fungurume,
une ville minière de la province de Lualaba, dans le 
sud-est de la RDC. Cette installation de traitement
gigantesque est connue sous le nom d'« usine 30k » 
car elle est capable de traiter 30 000 tonnes de minerai
mixte de cuivre-cobalt par jour.

Le problème est que des milliers de personnes vivent à
quelques centaines de mètres de la mine de cobalt et de
son immense usine de traitement.

En 2023 et 2024, les communautés et les groupes locaux
de la société civile ont tiré la sonnette d'alarme au sujet
de graves problèmes de santé, notamment des
saignements de nez importants, des toux sanglantes et
des problèmes liés à la maternité, notamment des
mortinaissances, qu'ils attribuent aux activités de la
nouvelle usine de traitement de CMOC. Dans une
déclaration publique, CMOC, par l'intermédiaire de sa
filiale Tenke Fungurume Mining (TFM), a nié les
allégations de pollution environnementale, leur impact
négatif sur la population et tout lien avec ses activités.

Les conclusions de l'enquête menée par EIA diffèrent 
des déclarations publiques de TFM. Selon les conclusions
de l'enquête, l'augmentation de la capacité de traitement
de cuivre-cobalt de CMOC dans la mine de Tenke
Fungurume, et en particulier le fonctionnement de
l'usine 30k, semble être au cœur de la crise de santé
publique qui aurait nui aux communautés voisines et 
aux travailleurs de l'usine.

Plus de 1 200 dossiers médicaux obtenus et analysés par
les enquêteurs d’EIA, ainsi que par des experts médicaux
indépendants, montrent que depuis 2023, des médecins
et des infirmières travaillant à proximité de la mine ont
traité un nombre croissant de patients pour des toux
sanglantes et des maladies respiratoires graves telles 
que la pneumonie et la bronchite. Les données révèlent

L'enquête menée par l'Agence d'investigation environnementale (EIA) sur
l'exploitation minière du cobalt en République démocratique du Congo
(RDC) révèle le côté sombre de la transition énergétique mondiale et
propose des recommandations pragmatiques pour en changer le cours. 

1

RÉSUMÉ

UNE TRANSITION TOXIQUE



2

également que la crise sanitaire a persisté, s'est étendue
à une large portion de la population voisine de la mine et
s'est très probablement aggravée au fil du temps.
L'évolution des individus affectés allant des enfants
(population la plus vulnérable) en 2022 à un profil mixte
en 2023, puis à une répartition pondérée d’adultes et
d’adolescents en 2024, corrobore fortement l'hypothèse
d'une aggravation de l'exposition environnementale au
fil du temps.

Afin de comprendre les causes possibles de la crise
sanitaire près des installations de TFM, EIA a fait appel 
à un suivi indépendant de la qualité de l'air dans cette
zone entre septembre 2024 et janvier 2025. Les résultats
ont révélé des niveaux de dioxyde de soufre (SO2) – un
gaz toxique produit lors du traitement du minerai de
cuivre-cobalt – largement supérieurs aux normes
internationales. Selon le Bureau des Nations unies pour
la réduction des risques de catastrophe (UNDRR),
l'exposition au SO2 peut affecter le système respiratoire
et les fonctions pulmonaires, avec  notamment une
inflammation des voies respiratoires provoquant des
toux, des sécrétions de mucus, une aggravation de
l'asthme et des bronchites chroniques. Il existe
également des preuves solides suggérant que le SO2 
est associé à une augmentation du taux de mortalité
infantile.

Les enquêteurs d’EIA ont également interrogé de
nombreux employés de TFM qui ont décrit ce qui semble
être la terrible réalité de la pollution au SO2 à TFM. 
Un ancien employé a ainsi expliqué que les rejets
périodiques de SO2 chez TFM n'étaient « pas un secret »
et que la direction procédait régulièrement à des rejets 
de SO2 lorsque les niveaux de gaz devenaient trop élevés.
Plusieurs employés ont également déclaré aux
enquêteurs d’EIA que dans la plupart des cas les
machines ne sont pas arrêtées lorsque l'alarme de SO2
vient à se déclencher car, comme l'a expliqué l'un 
d'entre eux, « cela prendrait trop de temps pour les
redémarrer ». L'employé a déclaré à EIA avoir vu trois
sous-traitants ne portant pas d'équipement de protection
individuel approprié s'évanouir en raison d'une
accumulation de SO2.

Selon les conclusions d'EIA, la pollution présumée au 
SO2 par TFM semble contredire les lois de la RDC et les
droits qu’elles garantissent pour les citoyens congolais,
notamment : “Toute personne a le droit de respirer un air
qui ne nuise pas à sa santé. Est interdite, toute émission
dans l'air susceptible d’incommoder la population ou de
nuire à l'environnement et à la santé.”

En réponse aux conclusions d'EIA, TFM a expliqué que
selon les données recueillies par l'entreprise entre fin
2024 et début 2025, les concentrations ambiantes de SO2
restaient dans les limites réglementaires applicables. 
La société a déclaré que « les allégations suggérant un
lien de causalité direct entre l'expansion de TFM et les
effets sur la santé à Manomapia ne sont pas étayées par
les données et les évaluations dont dispose TFM ». La
société a précisé que selon sa politique, toute personne
présente sur le site doit interrompre tout travail avéré
dangereux tant que les dangers ne sont pas maîtrisés et
que toute mesure de représailles est strictement
interdite. La société a également précisé que les
superviseurs sont tenus de procéder à des évacuations
lorsque les alarmes se déclenchent ou que les seuils sont

atteints. La réponse complète de TFM est disponible sur
la page web d'EIA consacrée à ce rapport.

La majeure partie de l'hydroxyde de cobalt produit par la
mine de Tenke Fungurume est destinée à la Chine et à
l'Europe, où sont fabriquées les batteries lithium-ion.
L'analyse de la chaîne d'approvisionnement et des voies
commerciales réalisées par EIA indique que l'hydroxyde
de cobalt produit à TFM est utilisé par certains des plus
grands constructeurs automobiles, notamment BMW,
Mercedes-Benz, Stellantis (société-mère de Peugeot) et
Volkswagen.

Aucun des constructeurs automobiles cités dans ce
rapport n'a nié s'approvisionner indirectement en cobalt
auprès de TFM pour la production de ses voitures
électriques. Mercedes-Benz a expliqué avoir entamé un
dialogue avec TFM sur la base des conclusions de
l'enquête d'EIA et avoir « ensuite procédé à un recueil
d’information sur la base de certains standards et sa
propre chaîne d'approvisionnement », mais que cet
examen « n'a pas révélé de manquements liés aux
émissions de SO2 ». Le groupe BMW a déclaré que 
« s'il existe des signes de violations possibles dans nos
chaînes d'approvisionnement, nous enquêtons sur ces
signes. » Stellantis a confirmé sa relation
d'approvisionnement avec TFM et a déclaré qu'un
auditeur indépendant avait identifié des rapports faisant
état de « maladies graves liées à la pollution dans la
région de Manomapia ». La société a expliqué qu'elle 
« continue à suivre la situation avec TFM afin de
comprendre l'avancement des efforts d'atténuation ». Au
moment de la rédaction du présent rapport, Volkswagen
n'a pas répondu aux conclusions d'EIA. Les réponses
complètes de ces constructeurs automobiles sont
disponibles sur la page web d'EIA consacrée à ce rapport.

En juin 2024, TFM est devenue la première mine en
Afrique et la première mine sous contrôle chinois au
monde à recevoir le Copper Mark, une certification
environnementale, sociale et de bonne gouvernance
(ESG) qui comprend notamment des critères spécifiques
en matière de relocalisation, de conditions de travail et
pollution. Les résultats de l'enquête d'EIA contredisent
les déclarations et les conclusions de l'audit concernant
la pollution de l’air. L'enquête d'EIA remet en question la
fiabilité du processus d'audit et la crédibilité de la
certification, TFM ayant été évaluée comme 
« satisfaisant pleinement » à 100 % les 31 critères
applicables en juillet 2025. En réponse aux conclusions
d'EIA, Copper Mark a indiqué que les préoccupations 
liées à la pollution avaient été prises en compte lors de
l'audit initial. Copper Mark a en outre expliqué que 
« ce n'est qu'après avoir mis en œuvre des mesures
correctives spécifiquement liées à ces questions que le
site a pu obtenir l’évaluation “satisfaisant pleinement” ».

Au moment où nous écrivons ces lignes, TFM fait l'objet
d'une évaluation selon les standards de l’Initiative for
Responsible Mining Assurance (IRMA), qui couvrent un
large éventail de questions ESG, notamment la santé et 
la sécurité des travailleurs, les droits humains et la
protection de l'environnement. L'enquête d'EIA soulève
des questions importantes quant au respect des
standards d’IRMA par TFM. EIA attend avec impatience
que les informations relatives à la première phase du
processus d'audit et ses conclusions soient rendues
publiques le plus vite possible.

Environmental Investigation Agency
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EIA recommande : 

au gouvernement de la RDC :

l d'enquêter sur les violations présumées des lois et réglementations congolaises relatives à la santé des 
citoyens, à la pollution et au processus de déplacement liées aux activités de TFM;

l avec le soutien des organisations multilatérales internationales, faire de la crise environnementale et sanitaire
multiforme causée par l'exploitation minière du cuivre et du cobalt dans les provinces du Haut-Katanga et de 
Lualaba une politique nationale prioritaire, et mettre en œuvre des programmes interministériels pour y 
remédier, la contrôler et la prévenir ;

l de mettre en place un programme de surveillance du secteur minier indépendant dans la province du Lualaba, 
via par exemple des observateurs de la société civile mandatés par le gouvernement, mettant à profit les 
enseignements tirés d'une décennie de surveillance indépendante des forêts.

à CMOC :

l de mettre immédiatement en place un processus transparent et multipartite de réparation des dommages 
présumés causés par la pollution au SO2 à des dizaines de résidents et de travailleurs ;

l de suspendre l'exploitation de l'usine 30k de TFM jusqu'à ce que le bon fonctionnement des systèmes de 
neutralisation du SO2 aient été vérifiée de manière indépendante, que les systèmes de surveillance continue 
des émissions soit opérationnel et qu'un organisme tiers, indépendant et qualifié puisse garantir de manière 
fiable que les émissions de SO2 respectent les lois sur l’environnement de la RDC et les normes internationales ;

l de divulguer de manière proactive les données de surveillance du SO2 de TFM sur une plateforme accessible 
au public, comprenant des mesures quotidiennes provenant des systèmes de surveillance sur site.

aux clients de CMOC :

l d’informer immédiatement CMOC qu'à compter du 1er mai 2026, l'achat d'hydroxyde de cobalt sera subordonné
à la garantie par un tiers indépendant et qualifié que les émissions de SO2 de TFM respectent les lois 
environnementales de la RDC et les normes internationales ;

à BMW, Mercedes-Benz, Peugeot et Volkswagen : 

l de suspendre l'achat de produits contenant du cobalt susceptibles d'être indirectement issus de TFM jusqu'à ce
que des preuves solides démontrent que les émissions de l'usine 30k respectent les lois de la RDC et les 
normes internationales ;

l de soutenir un programme communautaire de surveillance du SO2 mené par la société civile qui permettrait 
aux habitants vivant près des mines de cuivre-cobalt de collecter et de rendre publiques des informations 
confiables sur la qualité de l'air ;

l d’établir un nouveau standard en matière de transparence de la chaîne d'approvisionnement dans le cadre de 
la transition énergétique en rendant public les informations dont ils disposent concernant leur chaîne 
d’approvisionnement en cobalt, et ce depuis la mine d'origine ;

l de soutenir la création et rejoindre le groupe d’acteurs multipartite visant à accompagner le processus d'audit 
d’IRMA, aux côtés de représentants des communautés locales et des organisations de la société civile, des 
gouvernements provincial et fédéral, et des organisations non gouvernementales internationales.

à IRMA : 

l de mettre en place un groupe d’acteurs multipartite – ayant pleinement accès aux informations d'audit, aux 
mesures correctives associées et à leur mise en œuvre par TFM – pour accompagner le processus d'audit, avec
la représentation des communautés locales et des organisations de la société civile, des gouvernements 
provinciaux et fédéral, des constructeurs automobiles et des organisations non gouvernementales 
internationales.

UNE TRANSITION TOXIQUE
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1.1 Plus de cobalt pour plus de
véhicules électriques
Les ventes mondiales de véhicules électriques sont en
plein essor. En 2024, les ventes de ces voitures ont été
plus de cinq fois supérieures à celles de 2020, atteignant
17,5 millions d'unités toutes catégories confondues
(Figure 1). Ce chiffre est passé à plus de 18,5 millions
d'unités en novembre 2025, soit une augmentation de 
21 % par rapport à l'année précédente.1 La Chine est le
principal moteur de la demande de voitures électriques,2
suivie par l'Europe et l'Amérique du Nord.3

Cette augmentation spectaculaire des ventes de voitures
électriques a entraîné un boom de la production des
batteries lithium-ion nécessaires à leur alimentation. 
En conséquence, la demande en minéraux critiques tels
que le cobalt, utilisé dans la fabrication de ces batteries
au lithium, est en forte hausse. En 2024, la demande
mondiale de cobalt a dépassé pour la première fois les
200 000 tonnes, principalement sous l'effet des ventes de
voitures électriques (figure 2).5

Pour la République démocratique du Congo (RDC), qui
représente plus de 70 % de la production mondiale de
cobalt, la hausse de la demande a eu de profondes
répercussions. Les provinces du sud-est, le Lualaba et le
Haut-Katanga, d'où provient principalement le cobalt de
la RDC, ont été au cœur de profonds changements.7

1.2 Comment CMOC est devenu le
plus grand producteur mondial de
cobalt 
Alors que la demande mondiale en cobalt augmentait, le
groupe chinois CMOC Group Ltd (CMOC ; anciennement
China Molybdenum Co., Ltd.) a saisi l'occasion pour y
répondre et devenir le premier producteur mondial de
cobalt. En 2020, CMOC représentait environ 10 % de la
production mondiale de cobalt, un chiffre qui est passé à
40 % en 2024 (Figure 3). La croissance annuelle de la
production de CMOC a été stupéfiante : +173 % entre 2022
et 2023 et +106 % entre 2023 et 2024. En 2023, CMOC a
dépassé le géant des matières premières Glencore en
tant que premier producteur mondial de cobalt extrait.8

L'expansion rapide de la capacité d'extraction de cobalt
de CMOC est au cœur de la crise de santé publique qui
touche les communautés en RDC. 

La croissance rapide de CMOC repose sur une série
d'accords stratégiques (cf. annexe 1) qui lui ont permis
d'acquérir une participation de 80 % dans Tenke
Fungurume Mining S.A. (TFM), la société qui possède et
exploite la mine de Tenke Fungurume, l'une des plus
grandes mines de cuivre et de cobalt au monde. Ces
accords ont été principalement soutenus par des 
banques chinoises et, de plus en plus, par des fonds de
pension étatsuniens (encadré 1).

1. LA CROISSANCE FOLLE DE CMOC

Crédit : Herman Kambala/Arete/EIA
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Figure 1
Ventes annuelles de véhicules électriques par région

Source : EIA, basée sur des données de l'Agence internationale de l'énergie (AIE).4 L'ensemble de données et la méthodologie utilisés pour établir ce graphique sont
disponibles sur demande auprès d'EIA.

Figure 2
Demande mondiale de cobalt de 2020 à 2024

Source : EIA, basée sur des données du Cobalt Institute, d'Adamas Intelligence et de Reuters.6 Les données et la méthodologie utilisées pour établir ce graphique sont
disponibles sur demande auprès de l'EIA.
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L'expansion de CMOC dans le secteur de l'exploitation
minière du cuivre et du cobalt en RDC s'est poursuivie
au-delà des négociations et de la prise de contrôle de la
mine de Tenke Fungurume. Tirant parti de la
participation majoritaire de CMOC dans les actifs de la
mine et des synergies prévues entre les activités
d'extraction et de traitement, CMOC a acquis en
décembre 2020 une participation de 95 % dans
l'exploitation minière de cuivre et de cobalt voisine de
Kisanfu (rebaptisée par la suite KFM).15 L'acquisition 
par CMOC d’une participation majoritaire dans
l’exploitation de la mine de Tenke Fungurume et 
Kisanfu, situées à seulement 33 kilomètres l'une de
l'autre, a constitué une étape clé dans la consolidation 
de sa position de producteur majeur, puis leader, de
cobalt. Elle a également contribué à rassurer les
constructeurs automobiles quant à la capacité de la RDC
à répondre à la demande mondiale en cobalt, en forte
croissance, comme l'a expliqué un responsable de CMOC
en juillet 2022 :

« L'accélération du développement des riches ressources
des mines de cuivre et de cobalt en RDC permet de
satisfaire la demande croissante en cobalt de la part du
secteur des énergies nouvelles et de maintenir un
développement sain et durable de la chaîne de valeur des
énergies nouvelles. Le marché du cobalt est en équilibre
fragile en raison de la forte demande en métaux pour les
énergies nouvelles, alors que le marché des voitures
électriques connaît une croissance rapide. L'industrie

s'inquiète de l'approvisionnement propre et fiable à long
terme en cobalt. [...] CMOC indique que la construction 
du projet KFM et l'expansion de la production de TFM
peuvent partiellement répondre à la demande croissante
en cobalt métallique du secteur des voitures électriques
et apaiser les inquiétudes des fabricants de batteries et
d'automobiles concernant la pénurie dans
l'approvisionnement en cobalt [nous soulignons] ».16

1.3 Expansion du complexe de
traitement hydrométallurgique de
TFM
Aujourd'hui, les concessions minières de TFM couvrent
environ 1 500 km2 dans la province de Lualaba, avec
plusieurs mines à ciel ouvert en activité, de nombreuses
usines de traitement, une usine de production de chaux
et une série de décharges (Figure 4). Au moment de la
rédaction du présent rapport, les informations les plus
récentes du cadastre minier de la RDC indiquent que
TFM détient six permis d'exploitation actifs (123, 159,
4728, 4729, 9707 et 9708) pour sa mine de cuivre-cobalt.17

Le minerai des sites de TFM est extrait à l'aide de
techniques d'exploitation à ciel ouvert (Figure 5).
L'extraction et la séparation du cuivre et du cobalt
reposent sur un processus de lixiviation agitée, qui
consiste - de manière simplifiée - à broyer le minerai, à le
mélanger à de l'acide sulfurique, puis à agiter le mélange

Figure 3
Évolution de la part de CMOC dans la production mondiale de cobalt entre 2020 et 2024

Source : EIA, d'après les rapports de CMOC et du secteur.9 Les données et la méthodologie utilisées pour établir ce graphique sont disponibles sur demande auprès de l'EIA.
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ENCADRÉ 1.

CMOC ET LES FONDS DE PENSION AMÉRICAINS
CMOC is a sprawling Chinese mining-and-trading hybrid, owner of the world's third largest metal trader
(ICMOC est une entreprise chinoise tentaculaire hybride, spécialisée dans l'exploitation minière, le
commerce, et le raffinage de métaux. Le groupe est propriétaire du troisième plus grand négociant en
métaux au monde (IXM). Il exploite, via plusieurs filiales, d'énormes gisements de cuivre et de cobalt en RDC
(mines de Tenke Fungurume et Kisanfu). Il opère également en Chine l'une des plus grandes usines de
raffinage de cuivre et cobalt au monde.10 Le groupe est contrôlé à titre privé par la Cathay Fortune
Corporation, une société détenue par le milliardaire Yu Yong.11 CMOC était classé 138e dans le classement
China Fortune 500 de 2025.12

Au fur et à mesure que la production et la part de marché de CMOC ont augmenté ces dernières années, sa
base d'actionnaires, initialement principalement chinoise, s'est internationalisée.13 CMOC est cotée aux
bourses de Shanghai et Hong Kong. Aujourd'hui, de grands groupes financiers étatsuniens, dont JP Morgan
et BlackRock, font partie des actionnaires de CMOC, chacun détenant environ 1 % de son capital total. Cet
élargissement de l'actionnariat de CMOC a été essentiel à la stratégie financière de la société, car il favorise
la liquidité du marché et facilite le financement futur par actions.

MDe grands fonds de pension, assureurs et gestionnaires d'actifs étatsuniens ont également investi dans
CMOC par l'intermédiaire des fonds négociés en bourse (FNB) de BlackRock, émis sous la marque iShares.
Parmi ces investisseurs figurent le fonds commun de pension de l'état du New Jersey, le fonds commun de
retraite de l'état de New York, le système de retraite de l’Alabama et Prudential Financial.14

FIgure 4
Plan du site minier de Tenke Fungurume

Source : Adapté de Jacqueline Zimmerman et Katherine Walsh, Tenke Fungurume Copper-Cobalt Mine: Chinese Financing for Transition Minerals (AidData, 
février 2025).



pour dissoudre le cuivre et le cobalt. Ce processus est
ensuite suivi d'une extraction par solvant et d'une
électro-extraction afin de produire du cuivre cathodique
et de l'hydroxyde de cobalt de haute pureté (Figure 6).18

Le processus est réalisé dans plusieurs usines
hydrométallurgiques situées sur site (Figure 7).

En 2023, afin de répondre à la demande croissante en
cobalt, CMOC a augmenté la capacité de production de
TFM en mettant en service une nouvelle usine
hydrométallurgique près de la ville de Fungurume. La
nouvelle usine (Figure 8), communément appelée « 30k »
a une capacité de traitement quotidienne de 30 000
tonnes, ce qui a permis à TFM de doubler sa capacité
quotidienne de traitement du minerai de cuivre-cobalt
(de 27 000 tonnes à 57 000 tonnes).19 Selon TFM,
l'expansion comprend une nouvelle section de lixiviation
et une extension de l'usine de cobalt où le concentré de
cobalt est transformé en hydroxyde de cobalt au cours
d'une série de phases de purification.20 La nouvelle usine
a permis à TFM d'augmenter considérablement sa
production, faisant de CMOC le plus grand producteur
mondial de cobalt l'année même de l'ouverture de l'usine. 

La production de CMOC a augmenté de manière si
spectaculaire qu'elle a créé une surabondance de l'offre
mondiale de cobalt, entraînant une chute spectaculaire
de son prix et conduisant le gouvernement de la RDC à
interdire son exportation de février à octobre 2025
(encadré 2). 

Comme le montre la Figure 9, les murs d'enceinte de la
nouvelle usine à sa construction se trouvaient à quelques
mètres seulement d’habitations et de terres agricoles 
(la situation a depuis évoluée en raison du processus de
délocalisation communautaire, voir section ci-dessous).
L'usine 30k elle-même se trouve toujours à quelques
kilomètres de centaines d’habitations.

Figure 5
Exploitation minière à ciel ouvert menée par TFM

8 Environmental Investigation Agency

Credit : Streetsfilm

Figure 6
Tapis roulant de TFM acheminant de l’hydroxyde de cobalt 

Credit : Streetsfilm

Figure 7
Usine de traitement de cuivre et cobalt de TFM

Credit : Streetsfilm
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Figure 8
Vue aérienne de l’usine 30k

Source : Herman Kambala/Arete/EIA

ENCADRÉ 2.

TFM : D’UNE PRODUCTION RAPIDE À LA SURPRODUCTION
En avril 2018, les prix du cobalt ont atteint un niveau record de 100 000 dollars la tonne.21 Face à cette flambée
des prix, les investisseurs et les entreprises, craignant une pénurie dans l'approvisionnement et un conflit
commercial persistant entre les États-Unis et la Chine, ont acheté de grandes quantités de cobalt, créant ainsi
une véritable « ruée vers le cobalt » qui a fait grimper les prix encore plus haut2 Les prix du cobalt se sont
ensuite effondrés en 2018 et, après une brève reprise en 2022, ils sont restés inférieurs à 50 000 dollars la tonne
depuis janvier 2023, en raison d'une offre excédentaire, d'une croissance des ventes de véhicules électriques
plus lente que prévue et d'une augmentation de la production de batteries nécessitant moins de cobalt.23 Selon
les analystes du secteur, la contraction de la demande, combinée à l'expansion agressive de la capacité de
production de CMOC et à la décision de l'entreprise de ne pas s'écarter de sa stratégie de production agressive
malgré les signaux forts du marché, a entraîné une offre excédentaire mondiale de cobalt en 2024 et 2025,
faisant chuter les prix à près de 30 000 dollars la tonne en 2024 et à moins de 20 000 dollars la tonne en 2025.24

Dans le but de faire remonter le prix du cobalt,25 le gouvernement de la RDC a interdit l'exportation de cobalt en
février 2025 pendant quatre mois, puis a prolongé cette interdiction jusqu'en septembre 2025, avant d'instaurer
ensuite des quotas d'exportation annuels.26

Le cobalt étant un sous-produit de la production de cuivre, CMOC a continué à produire et même à augmenter
sa production de cobalt, stockant le minerai en raison de l'interdiction.27 En juin 2025, la branche commerciale
de CMOC, IXM, a été contrainte de déclarer un cas de force majeure sur les livraisons de cobalt en provenance
de la RDC, car elle ne pouvait plus respecter ses obligations contractuelles.28

Malgré l'interdiction, CMOC a produit plus de cobalt que jamais au cours du premier semestre 2025, avec une
augmentation de 13 % de la production par rapport à l'année précédente.29
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Figure 9
Vue satellitaire de la proximité des habitations vis-à-vis de l’enceinte de TFM et de l'usine 30k de traitement de cuivre-cobalt

Source : SkyWatch. © Airbus DS 2025. 
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2.1 Le préjudice supposé : « Ce décès
a été causé par la pollution de l’air »
En 2023, plusieurs documents accessibles sur internet
ont commencé à faire état de personnes cherchant à
obtenir une aide médicale pour des maladies graves dans
la zone située juste au-delà des murs de la nouvelle usine
30k de TFM, dans le quartier de Manomapia de la ville de
Fungurume. Ces documents ont été publiés peu après la
construction de l'usine 30k (FIgure 10) et alors que les
opérations de traitement du minerai commençaient à
moins de 500 mètres de la limite du quartier. Tout au
long de l'année 2023, les habitants ont commencé à se
plaindre de graves problèmes de santé, notamment de
démangeaisons oculaires, de saignements de nez, de
toux persistantes, de maux de tête, de douleurs
thoraciques et même d’hémoptysies (toux sanglantes)30

selon les membres de la société civile locale qui se sont
entretenus avec les enquêteurs d’EIA. Plusieurs familles
ont dès lors commencé à partager des photos et des
vidéos de symptômes qu'elles associent à la proximité 
de la mine avec leurs habitations (Figure 11).

De nombreuses familles touchées ont décrit une odeur
infecte provoquant des vertiges et semblant venir de la
nouvelle usine. Un militant écologiste congolais qui s'est
rendu à Manomapia en juin 2024 a déclaré à EIA avoir
lui-même ressenti les effets de ce gaz : « En arrivant
dans le quartier en soirée, nous avons immédiatement
été submergés par l'odeur nauséabonde provenant de
l'usine 30k. Cela donnait un goût amer dans la bouche et
une sensation d'étouffement dans la poitrine. »

Selon plusieurs sources provenant des médias et de la
société civile, plus de 100 personnes de cette petite
communauté ont consulté un médecin entre mi-2023 et
février 2024.31 L’ONG locale Afrewatch a publiquement
déclaré que la pollution de l’air était responsable de onze

décès dans la communauté.32 Le gaz a semblé avoir des
effets particulièrement graves sur les enfants et les
femmes enceintes. Les témoignages recueillis auprès des
habitants de Manomapia dressent un tableau encore plus
inquiétant. Une mère interrogée par EIA en février 2024
considère que son bébé a été tué par les gaz provenant
du complexe de traitement de TFM (Figure 12). Voici ce
qu’elle a déclaré aux enquêteurs d’EIA : 

« Mon bébé de 6 mois a commencé par avoir de la fièvre.
Puis il a développé une toux sévère qui n'a duré que deux
jours. Il toussait si fort qu'il ne pouvait plus respirer. J'ai
pensé qu'il s'agissait peut-être d'une bronchite. Mais son
état s'est détérioré d'heure en heure. Nous l'avons emmené
à l'hôpital où il a passé une radiographie. Les résultats
étaient très inquiétants. Le médecin nous a dit que les
poumons du bébé étaient attaqués par des particules
acides. L'hôpital lui a prescrit des médicaments et j'avais
l'espoir que mon bébé se réveillerait. Mais les infirmières
savaient que mon bébé ne survivrait pas car tous ses
organes étaient déjà atteints. Un soir, il a commencé à
vomir du sang. Il a vomi plus de trois fois, puis il est
mort. C'est là que j'ai compris que cette mort était due à
la pollution de l’air. Je ne suis pas la seule dans cette
situation. D'autres voisins ont également perdu leurs
enfants... Nous mourons ici à cause de l'acide provenant
de l'usine TFM. La mort de mon bébé laisse une profonde
blessure dans mon cœur. ”33

Plusieurs habitants de la communauté ont déclaré à EIA
que la pollution touchait particulièrement les enfants de
la communauté.34 De nombreux membres de la
communauté de Manomapia ont signalé d’importants
saignements de nez et d'autres symptômes alarmants
tels que des toux sanglantes. Un habitant interrogé en
février 2024 a décrit une série de symptômes débilitants :

« Tout a commencé quand l'usine a rejeté de l'acide dans
l'air. Après l'avoir inhalé, j'ai eu des maux de tête et ma

2. POLLUTION DE L’AIR ET CRISE
SANITAIRE PUBLIQUE AVÉRÉES

Credit : Herman Kambala/Arete/EIA
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Figure 10
Vue solitaire du développement de l’usine 30k de septembre 2021 à avril 2024

Source : EIA. Incluant des documents © 2025 Planet Labs Germany GmbH. All rights reserved
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tête est devenue très lourde. Je respirais difficilement,
mon cœur battait très vite. Parfois, je ressentais une
douleur dans le cœur, comme si on me poignardait. Ma
gorge est devenue très sèche, au point que j'avais du mal
à avaler ma salive. Parfois, cet air pollué me piquait les
yeux. Ils commençaient à me démanger. L'organe le plus
touché était mon nez. Dès que je sentais un picotement
dans le nez, c'était fini. Le sang coulait de mon nez en
grande quantité et par caillots […] Les enfants, eux,
vomissent du sang […] C'est très compliqué pour nous […]
Voici mon fils, il est malade […] sur son nez, il y a encore
des traces de sang. Quand il commence à saigner, je
panique parce que le sang coule comme d'un robinet. »35

Une autre femme de Manomapia (Figure 12) a déclaré à
EIA en juin 2024 qu'elle avait perdu un bébé né avec une
grave malformation et que ses médecins pensaient que
cela était lié à la pollution minière. Un travailleur
communautaire de Manomapia, interrogé dans le cadre
de l'enquête de EIA et qui a souhaité rester anonyme par
crainte de représailles, affirme avoir constaté une
augmentation du nombre de fausses couches et de
naissances avec des malformations congénitales dans la
région depuis l'ouverture de l'usine.

En réponse aux conclusions d’EIA, TFM a déclaré : 
« Les allégations suggérant un lien de causalité direct
entre l’expansion de TFM et ses impacts sur la santé à
Mano Mapia ne sont pas étayées par les données de
surveillance et les évaluations dont dispose TFM. » 
La réponse complète de TFM est disponible sur la page
web d’EIA consacrée à ce rapport.

2.2 Analyse des dossiers médicaux :
la crise de santé publique qui frappe
Manomapia
L'enquête d'EIA confirme l'existence d'une crise sanitaire
persistante et non résolue causée par la pollution de l’air
touchant les quartiers de Fungurume situés à proximité
de l'usine 30k.

EIA investigators obtained access to over 1,200 medical
records, covering the period 2022-2024, related to
individuals seeking medical assistance in areas of
Fungurume near the 30k plant. 

Les enquêteurs d'EIA ont eu accès à plus de 1 200
dossiers médicaux, couvrant la période 2022-2024, de
personnes ayant sollicité une aide médicale dans les
zones de Fungurume proches de l'usine 30k. Les dossiers
médicaux (Figure 13) examinés par les enquêteurs 
d'EIA et analysés par des experts en santé publique
indépendants montrent une augmentation spectaculaire
du nombre de patients demandant un traitement
médical pour des symptômes liés à la pollution de l’air,
notamment des troubles respiratoires, des saignements
de nez, des crachats de sang et des irritations oculaires
en 2023 (graphique 14). Les données révèlent également
la manière dont la crise sanitaire a persisté et s’est
accentuée au fil du temps, touchant d'abord les
personnes les plus vulnérables avant de s'étendre à une
proportion plus large de la population, comme le
démontre l'évolution du profil d'âge des personnes
malades au cours du temps. Selon un expert en santé
publique indépendant qui a examiné les données,
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Figure 11
Les symptômes observés chez les membres des communautés
situées à proximité de 30K comprennent des saignements de nez,
une toux persistante, des maux de tête, des douleurs thoraciques
et des expectorations de sang

Figure 12
Sifa Manegabe a donné naissance à un bébé atteint d'une
malformation congénitale qui depuis est décédé

Source : Herman Kambala/Arete/EIA

Source : Herman Kambala/Arete/EIA
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l'évolution des individus présentant des symptômes
selon un “profil-type dominé” qui a commencé par les
enfants en 2022 puis s’est étendu à un profil d'âges
mixtes en 2023, avant de toucher la population moyenne
des individus plus résistants tels que les adultes et
d’adolescents en 2024, corrobore fortement l'hypothèse
d'une aggravation de l'exposition environnementale au
fil du temps. 

Les travailleurs du secteur de la santé publique de
Fungurume qui se sont entretenus avec EIA ont
également décrit une augmentation spectaculaire de la
fréquence et de la gravité des symptômes respiratoires 
et des autres symptômes à partir de 2023. Selon un de
ces travailleurs :

« La fréquence des cas s'est considérablement
intensifiée. Dans les quartiers environnants, tout le
monde se plaignait des mêmes problèmes. À la clinique,
nous avons reçu beaucoup de personnes venues se faire
soigner pour ces cas. Ce que nous avons vécu en 2023 et
2024 était complètement différent des autres années. »

Les professionnels de santé travaillant dans la zone ont
également décrit une augmentation significative du
nombre de patients crachant du sang et présentant des
infections respiratoires graves telles que la pneumonie et
la bronchite. Un professionnel de santé a expliqué aux
enquêteurs d’EIA que : 

« De 2020 à 2022, nous n'avons pas eu de cas de ce type...
mais en 2023 et 2024, c'est devenu normal. On voyait des
cas de saignements de nez, de fausses couches avant
trois mois. Chaque mois, on avait dix cas de fausses
couches ou de vomissements de sang. » 

La crise sanitaire qu'ont connue les habitants de
Manomapia en 2023-2024 – due à la pollution de l’air –
s'est produite en même temps que l'expansion rapide de
la capacité de traitement de TFM en 2023. Précisément,
l'augmentation du nombre de patients documentée par
les données médicales des habitants de Fungurume a eu
lieu lorsque TFM testait et mettait en service la nouvelle
usine 30k.          

EIA a consulté plusieurs experts en toxicologie familiers
du traitement du minerai de cuivre-cobalt. Ces experts
ont déclaré que les niveaux élevés de dioxyde de soufre
(SO2) étaient probablement à l'origine des problèmes 
de santé rencontrés par les résidents vivant à 
proximité de la mine. Le SO2 est hautement toxique, en
particulier pour le système respiratoire. Une exposition 
à court terme et à des concentrations élevées peut
provoquer des symptômes graves. Selon le Bureau des
Nations unies pour la réduction des risques de
catastrophe (UNDRR), l'exposition au SO2 « peut affecter
le système respiratoire et la fonction pulmonaire et
provoquer une irritation des yeux. L'inflammation des
voies respiratoires provoque la toux, la sécrétion de
mucus, l’aggravation de l'asthme et de la bronchite
chronique et rend les personnes plus vulnérables aux
infections des voies respiratoires. Les admissions à
l'hôpital pour des maladies cardiaques et la mortalité
augmentent les jours où les niveaux de SO2 sont plus
élevés. »36 Il existe également des preuves solides
suggérant que le SO2 est associé à une augmentation 
du taux de mortalité infantile.37 Le SO2 est couramment
utilisé dans le traitement industriel du minerai de 
cuivre-cobalt, notamment par TFM dans son usine 30k
(cf. encadré 3). 

Figure 13
Dossiers médicaux de patients demandant une assistance médicale à Manomapia

Source : EIA
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Figure 14
Problèmes respiratoires documentés dans une clinique de Fungurume, 2022-2024

Source : EIA, sur la base de données médicales non publiées et confidentielles

ENCADRÉ 3.

LE SO2 DANS LE PROCÉDÉ HYDROMÉTALLURGIQUE DE
TENKE FUNGURUME
Le SO2 est un réactif essentiel dans le procédé hydrométallurgique, utilisé à plusieurs étapes du procédé de
traitement du minerai de cuivre-cobalt :38

- Lixiviation du cuivre et du cobalt : le SO2 est mélangé à de l'acide sulfurique et à d'autres réactifs dans des 
cuves de lixiviation agitées afin de faciliter la dissolution du cuivre et du cobalt contenus dans le minerai. Ce 
mélange aide à décomposer les minéraux du minerai et récupère les deux métaux d'intérêt (cuivre et cobalt).

- Réduction du cobalt : le SO2 est spécifiquement utilisé pour réduire le cobalt de son état trivalent (Co3+) à son 
état divalent (Co2+) pendant la lixiviation, ce qui améliore la récupération du cobalt dans la solution en vue de 
sa précipitation et purification ultérieures.

- Matière première pour les usines d'acide sulfurique : le site abrite de grandes usines d'acide sulfurique où le 
SO2 est la principale matière première. L'acide sulfurique produit est ensuite réintroduit dans le processus de 
lixiviation, ce qui garantit un approvisionnement autonome en réactifs.

- Élimination du manganèse : le SO2, dilué dans l'air, est utilisé pour la précipitation du dioxyde de manganèse 
(MnO2), ce qui facilite l'élimination des impuretés de manganèse des liqueurs de traitement.

- Expansion du processus : plusieurs brûleurs de dioxyde de soufre permettent d'augmenter l'ajout de SO2 à 
mesure que le débit augmente, ce qui favorise des taux de production plus élevés et une récupération accrue 
du cobalt.
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2.3 Une surveillance de la qualité de
l'air « vouée à l'échec » et le
changement de position publique de
TFM
Au début de l'année 2024, un groupe d'habitants de
Manomapia a adressé à l'équipe de liaison
communautaire de TFM une plainte concernant la
pollution de l’air présumée causée par la nouvelle usine
de TFM.39 En réponse, TFM a annoncé en mai 2024
qu'elle avait chargé Skyside, une société sud-africaine
spécialisée dans les tests d'émissions et de qualité de
l'air ambiant, de mener une évaluation indépendante, et
a déclaré que :

« [l]es méthodes utilisées pour ces échantillons ont été
validées et sont largement utilisées en Europe,
garantissant une analyse précise et fiable. Les résultats
de ces études, finalisées le 15 avril, confirment que les
niveaux d'émission de l'usine 30k sont strictement
conformes aux normes40 de la SFI (Société financière
internationale). »41

Les résultats de l'étude Skyside semblent corroborer
l'affirmation de TFM selon laquelle l'entreprise a
efficacement géré ses émissions de polluants industriels
tels que le SO2. Cependant, selon plusieurs experts
consultés par EIA, l'étude – obtenue par EIA (Figure 15) –
présente de graves lacunes méthodologiques. En
particulier, le rapport a utilisé une méthodologie 
d’« échantillonnage passif » qui présente les niveaux
moyens de ces gaz sur une période de plusieurs
semaines, mais n’a pas tenu compte de la nature
épisodique des pics d'émissions de SO2 (Figure 16).
Comme l'explique le docteur Benoit Nemery, professeur
émérite au département de santé publique et de soins
primaires à l’Université catholique de Louvain (Belgique) :

« Effectuer des mesures continues pendant un mois
n'avait vraiment aucun sens, car il semble que les
émissions de SO2 soient très épisodiques. Certains jours,
il n'y a aucune émission, d'autres jours, les émissions
entraînent des niveaux élevés de SO2 dans l'air pendant
quelques heures. Mais si l'on fait la moyenne, ces pics
temporaires n'ont pas suffisamment d'importance pour
influencer le résultat final moyen. Et c'est un vrai
problème, car les pics élevés auraient en eux-mêmes un
impact toxique considérable. »

Un autre expert indépendant consulté par EIA, qui a
souhaité rester anonyme par crainte de représailles,
ajoute :

« Cette stratégie de mesure par capteur passif n'est pas
adaptée à ce type de cas. Pour être clair, elle est vouée à
l'échec lorsque les émissions de SO2 ne sont pas
continues mais intermittentes ou épisodiques, comme
c'est souvent le cas dans les installations industrielles 
de traitement du cuivre et du cobalt, notamment celles
de TFM. »

Les sérieux doutes quant à la fiabilité des protocoles de
surveillance de l'air, et donc des résultats de conformité
de l'IFC, ont été encore renforcés par le changement de
position publique de TFM concernant sa responsabilité

Figure 15
Étude Skyside commandée par TFM

Credit: StreetsfilmSource : anonyme

Figure 16
Depuis Manomapia, vue de fumées émanant des activités de TFM

Source : anonyme, partagé avec l’EIA
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dans la crise de santé publique à Manomapia. Alors que
l'entreprise avait initialement nié l'existence de toute
pollution et de toute responsabilité de sa part (cf. ci-
dessus), elle a soudainement reconnu sa responsabilité
pour les pics d'émission de SO2, en lien à la mise en
service de l’usine 30k, dans son rapport 2024 sur la
gouvernance environnementale et sociale (publié en
octobre 2025):

« Pendant la phase de mise en service, l'instabilité des
épurateurs de dioxyde de soufre de notre nouvelle usine
d'acide sulfurique a provoqué des pics d'émissions de
dioxyde de soufre, déclenchant des plaintes collectives
de la part des riverains [nous soulignons]. En réponse,
notre équipe technique a mis en œuvre un ensemble
complet de mesures techniques visant à améliorer les
performances et la stabilité des nouvelles machines,
réduisant ainsi la pollution à la source. »42

La société a également déclaré dans le même document
que « depuis mai 2024, nous n'avons reçu aucune autre
plainte relative à la qualité de l'air. » Comme le montre la
section suivante, les conclusions d'EIA indiquent que la
pollution par le SO2 a apparemment persisté bien après
mai 2024.

En réponse aux conclusions d’EIA, TFM a reconnu que
les activités minières et de traitement pouvaient générer
des émissions polluantes et que les communautés
voisines pouvaient être inquiètes face aux potentiels
impacts. La société a précisé qu’un échantillonnage
passif dans les « zones sensibles et réceptives » et une
surveillance active « aux points de contrôle pertinents du
processus » sont mis en place. Selon TFM, toutes les
données de surveillance collectées fin 2024 et début 2025

indiquent l’absence de pollution et la concentration de
SO2 restant dans les limites réglementaires applicables.
TFM affirme également qu’aucune plainte n’a été reçue
de la part des communautés entre fin 2024 et début 2025.
La réponse complète de la société est disponible sur la
page web d’EIA consacrée à ce rapport.

2.4 Preuves de terrain de la
pollution de l’air : contre-tests et
informations partagées par des
initiés 
EIA a chargé un expert indépendant (Figure 17) de
réaliser des tests de qualité de l'air entre septembre 2024
et janvier 2025.43 L'expert a placé des détecteurs de gaz à
plusieurs endroits dans le quartier de Manomapia. Les
résultats se sont révélés nettement différents de ceux
présentés dans le rapport Skyside commandé par TFM.

L'étude commanditée par EIA a révélé qu'à plusieurs
reprises, les niveaux de SO2 étaient bien supérieurs aux
seuils fixés par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) et aux normes nationales de qualité de l'air
ambiant (NAAQS) du gouvernement sud-africain 
(cf. annexe 2 et Figure 18). Par exemple, le 28 septembre
2024, les niveaux de SO2 mesurés à Manomapia sont
restés supérieurs à 0,7 ppm pendant environ 40 minutes.
Les directives de l'OMS et des NAAQS sud-africaines
stipulent que les niveaux ne doivent pas dépasser 0,191
ppm pendant plus de 10 minutes. D'autres niveaux de
SO2 supérieurs à 0,5 ppm ont également été enregistrés
dans la communauté de Manomapia, en décembre 2024
et janvier 2025. En décembre 2024, les niveaux sont 
restés supérieurs à 0,5 ppm pendant plusieurs heures,

Figure 17
Matériel utilisé pour l'échantillonnage du SO2

Source : EIA
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alors que les directives de l'OMS stipulent qu'ils ne
doivent pas dépasser 0,191 ppm pendant plus de 10
minutes.      

Il convient de souligner que l'étude indépendante
commanditée par EIA est volontairement prudente. La
plupart des tests ont été effectués au milieu de la saison
des pluies, lorsque les fortes précipitations réduisent la
quantité de gaz que les détecteurs peuvent capter. Les
niveaux de SO2 auxquels la communauté serait exposée

pendant la saison sèche seraient probablement beaucoup
plus élevés. L'expert indépendant qui a mené l'étude a
expliqué aux enquêteurs d'EIA :

« L'analyse des profils temporels et spatiaux des
concentrations de SO2, marquées par des pics observés
pendant les heures de travail nocturnes et un gradient
orienté vers les infrastructures industrielles de TFM,
suggère une compatibilité avec les émissions
industrielles, mais ne permet pas d'attribution définitive

Figure 18
Mesures de l’EIA des niveaux de SO2 à proximité du site 30k

Source : EIA
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en l'absence d'une étude de dispersion plus complète. »
De nombreux membres de la communauté, représentants
de la société civile et experts en santé ont déclaré à EIA
qu'ils pensaient que la pollution provenant de l'usine 30k
continuait d'affecter certaines parties de Fungurume
proches de l'usine 30k en décembre 2025.

Les enquêteurs d’EIA ont également interrogé plusieurs
employés de TFM qui ont décrit la réalité crue de la
pollution au SO2 au sein de l’entreprise. Un ancien
employé a expliqué que les rejets périodiques de SO2
chez TFM n'étaient « pas un secret » et que la direction
procédait régulièrement à des rejets de SO2 lorsque les
niveaux de gaz devenaient trop élevés. Plusieurs
employés ont également déclaré aux enquêteurs d'EIA
que les machines ne s’arretent pas lorsque l'alarme de
SO2 vient à se déclencher, car, comme l'a expliqué l'un
d'entre eux, « cela prendrait trop de temps pour les
redémarrer ». L'employé a déclaré avoir vu trois sous-
traitants qui ne portaient pas d'équipement de protection
industriel approprié s'évanouir en raison de
l’accumulation de SO2 dans certaines installations de
traitement. La plupart des employés sont évacués lorsque
l'alarme de SO2 se déclenche, a déclaré une autre source.
Cependant, les opérateurs chargés d'assurer le
fonctionnement continu de leurs machines restent à leur
poste malgré la présence d'accumulations dangereuses
de SO2, par crainte de représailles de la part de leurs
supérieurs, a déclaré cette source.

Le dépassement des seuils fixés par l'OMS et les normes
sud-africaines (NAAQS)  pour les niveaux de SO2 à
Manomapia serait contraire à la législation congolaise.
L'article 47 de la loi de la RDC sur les principes
fondamentaux relatifs à la protection de l'environnement
stipule en effet que « Toute personne a le droit de respirer
un air qui ne nuise pas à sa santé. Est interdite, toute
émission dans l'air susce,ptible d~hêommoder la
population ou de nuire à l'environnement et à la santé ».44

En réponse aux conclusions d’EIA, TFM a expliqué que
l’entreprise « défend le principe selon lequel tout travail
doit être effectué en toute sécurité ou ne pas être effectué
du tout. Notre commission chargée de l’arrêt des travaux
(Stop Work Authority, SWA) autorise et oblige toute
personne présente sur le site à interrompre tout travail
dangereux, interdit la reprise des travaux tant que les
dangers ne sont pas maîtrisés et interdit strictement
toute mesure de représailles ». TFM a également précisé
que les équipements respiratoires sont fournis 
« conformément aux normes industrielles et
réglementaires applicables » et a nié avoir eu des cas de
travailleurs ayant perdu connaissance en raison d’une
exposition au SO2 sans protection. L’entreprise a
également déclaré que les superviseurs sont tenus
d’ordonner l’évacuation lorsque les alarmes se
déclenchent ou que les seuils sont atteints.

2.5 Déplacements de familles :
quand la solution devient le
problème
Suite au scandale public suscité par la responsabilité
présumée de TFM dans la crise sanitaire qui touche la
communauté de Manomapia, TFM a soutenu la création
d'une zone tampon autour de l'usine 30k et la
relocalisation des familles vivant dans la région, tout en

contestant publiquement les allégations relatives à la
crise sanitaire. En mai 2024, l'entreprise a expliqué :

« Malgré ces résultats [de surveillance de la qualité de
l'air] qui prouvent la conformité, TFM a choisi de reloger
environ 1 500 familles du quartier de Mano-Mapia. Cette
opération a été menée afin de préserver la paix sociale 
et de maintenir de bonnes relations, soulignant le
dilemme auquel sont confrontées les sociétés minières
sous la pression de l'opinion publique, avec peu d'autres
options disponibles. »

Dans une déclaration publique de janvier 2025
concernant le déplacement des habitants de Manomapia,
TFM a précisé :

« Pour favoriser l’harmonie sociale et répondre aux
attentes de la communauté, TFM a choisi d’adhérer et ce,
en dépit de l’inexistence des évidences scientifiques sur
les plaintes des communautés, à l'initiative des autorités
provinciales qui ont établi une Commission Spéciale pour
créer une zone d’interdiction entre l’usine 30K et le bloc
Mano Mapia.. [...] Les indemnités et les barèmes sont
approuvés par la Commission Spéciale, prenant en
compte non seulement la norme du Code minier et du
Règlement minier, mais aussi et surtout les prix actuels
du marché local. Les procès-verbaux et documents
relatifs à ces décisions ont été signés par toutes les
parties prenantes afin d’assurer la transparence. Le
montant d'indemnisation par ménage couvre le coût 
des biens, les compensations pour perte d'activités
économiques, et inclut également des allocations
supplémentaires que TFM a volontairement ajoutées. »45

Le déplacement des familles vivant dans le quartier de
Manomapia représente la troisième vague de
déplacements provoquée par le développement de la
mine de Tenke Fungurume depuis 2022 (encadré 4). 
Au total, selon les recherches d'EIA, plus de 12 000
personnes ont été déplacées. L'enquête d'EIA révèle que
la réinstallation des résidents qui a eu lieu en raison de 
la construction de l'usine 30k n’a apparemment pas
respecté la loi congolaise, qui encadre clairement les
réinstallations (annexe 3). Comme l'a expliqué un père 
de famille déplacé : « Nous n'avons nulle part où aller. »

Selon les entretiens menés par les enquêteurs d’EIA
auprès des membres des communautés déplacées
(Figure 19), TFM n'a fourni aux résidents déplacés aucune
terre ou logement de remplacement alors qu’il s’agit de
leur obligation selon la loi congolaise (annexe 3). Au lieu
de cela, les résidents ont déclaré aux enquêteurs qu'ils
avaient reçu une modeste compensation financière et
qu'ils devaient trouver eux-mêmes un autre logement.
Compte tenu de la pression exercée sur les terres par le
boom minier et par les précédentes vagues de
relocalisations (voir ci-dessus) visant à faire place à de
nouvelles mines, il est pratiquement impossible
aujourd’hui de trouver d'autres terres où vivre dans la
région, ont déclaré des sources qui se sont entretenues
avec l'EIA. Un homme a ainsi confié : « Si nous devons
mourir à cause de l'acide, alors qu'il en soit ainsi, car
nous n'avons nulle part où aller. »

En réponse aux conclusions d’EIA, TFM a rappelé son
engagement à respecter les normes internationales en
matière de relocalisation, ajoutant qu’« en l’absence de
preuves démontrant un lien de causalité entre les



20 Environmental Investigation Agency

Figure 19
Démolition de maisons à Manomapia, dans le cadre du processus de relocalisation, afin de prévenir le retour des habitants

Source : Herman Kambala/Arete/EIA

ENCADRÉ 4.

LES CONSÉQUENCES DE LA CROISSANCE DE TFM : 12 000
PERSONNES DÉPLACÉES EN 3 ANS
L'enquête d'EIA a identifié trois vagues de déplacements liées aux activités de TFM. La première vague de
déplacements a eu lieu en 2024, après que des membres de la société civile locale aient imputé à TFM la
responsabilité de onze décès et de plusieurs maladies survenus entre 2020 et 2022, en raison de la pollution de
l'air et de l'eau de Kabombwa, un village situé au nord-est de l'exploitation minière, près de l'usine de
production de chaux de TFM, qui a été construite et mise en service en 2020.46 En 2024, le village de Kabombwa
a été abandonné et détruit, et ses quelque 3 000 habitants ont été déplacés.47 La société civile locale et les
membres de la communauté ont affirmé à l'époque que l'usine de chaux de TFM était à l'origine de la pollution.48

Dans une déclaration publiée en 2025, TFM a affirmé avoir soutenu le processus de relocalisation mené par le
gouvernement provincial, et a nié toute responsabilité dans la pollution.49

Deux autres relocalisations d'habitants ont eu lieu au même moment, toutes deux liées à l'expansion de la
capacité de traitement du minerai de TFM, et notamment en lien avec la construction de l'usine 30k située 
dans la partie sud-est de la mine. Entre juillet 2022 et septembre 2023, TFM a déplacé 4 498 habitants du village
de Kalweji afin de libérer de l'espace pour la construction de son vaste nouveau complexe de traitement de
minerais cuivre-cobalt (Figure 24), selon les conclusions de EIA. Une lettre de la société civile adressée au
président de la RDC et examinée par l'EIA affirme que TFM avait déjà commencé la construction de
l'installation avant que l'entreprise n'ait indemnisé les habitants de Kalweji.

D'avril 2024 à janvier 2025, l'entreprise a déplacé une troisième vague d'habitants, cette fois dans le quartier de
Manomapia, alors que les inquiétudes grandissaient quant à l'impact de la pollution provenant de l'usine 30k.50

L'EIA estime que TFM a déplacé quelque 5 000 personnes au cours de cette vague.51
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impacts sanitaires et les activités industrielles, TFM a
tout de même soutenu les initiatives de relocalisation à
Manomapia et Kabombwa dans l’intérêt de la stabilité
sociale, du bien-être de la communauté et de la
prévention de tensions potentielles ».

Toutes les personnes interrogées ont déclaré aux
enquêteurs d’EIA que le montant qu'elles avaient reçu
était insuffisant pour acheter un terrain ou une maison
comparable dans les environs. Un habitant a déclaré :

« Pour ma maison, je n'ai reçu que 2 760 dollars environ,
pour une maison de cinq pièces construite en dur. 
Quand j'ai reçu cet argent, j'étais complètement dévasté.
Ma femme et tous les membres de ma famille étaient
désespérés, car il est impossible de trouver une maison 
à ce prix à Fungurume aujourd'hui, depuis que la
commune se développe [...] Trouver une maison à 
2 000 ou 3 000 dollars dans les environs est 
pratiquement impossible ».

Une autre femme a témoigné : « J'avais déjà construit
une maison de deux pièces, bien crépie à l'intérieur et à
l'extérieur, avec un dallage et des toilettes, mais ils m'ont
donné 4 000 dollars. Avec mes 4 000 dollars en poche, 
j'ai réalisé que le prix minimum des terrains était de 
10 000 dollars ». 

D'après les conclusions d'EIA, les personnes qui ont
perdu leur terrain ou leur maison ont généralement reçu
entre 3 000 et 4 000 dollars. Si les personnes qui ont 
reçu de l'argent ont généralement reçu une somme bien
inférieure au coût d'une propriété similaire, d'autres
habitants de Manomapia ont connu un sort encore pire.
TFM aurait apparemment déterminé qu'environ la 
moitié des terrains que l'entreprise devait défricher pour
permettre l'agrandissement de l'usine étaient des
terrains agricoles et non des terrains à bâtir - destinés 

à la construction de logements. En vertu de cette
évaluation, l’entreprise a versé des indemnités bien
moins élevées, car les terres agricoles bénéficient d'un
taux de dédommagement inférieur à celui des terrains
destinés à la construction. Un homme a déclaré aux
enquêteurs d’EIA qu'il avait acheté son terrain pour un
peu plus de 2 700 dollars en 2014, ce qui, compte tenu de
l'inflation, représenterait en 2024 environ 8 300 dollars
selon des estimations prudentes.52 TFM, qui a considéré
que le terrain était une terre agricole, lui a proposé une
indemnisation de 60 dollars.

Les membres de la communauté ont également déclaré
que TFM leur avait demandé d'accepter leur
réinstallation et de signer les documents régissant 
celle-ci avant que l'entreprise ne leur ait indiqué le
montant de l'indemnisation qu'ils recevraient (Figure 20).
Un membre de la communauté a déclaré : 

« Ils nous ont dit d'aller signer d'abord et que nous
verrions le montant plus tard, et nous avons signé sans
savoir de combien il s'agissait. Quand ils nous ont
appelés pour le retrait [du montant de l'indemnisation],
nous avons constaté que la somme était tout à fait
insignifiante. » 

Tous les individus avec qui les enquêteurs d’EIA se sont
entretenus ont également affirmé que l'entreprise avait
conservé la seule copie du contrat signé.

En réponse à l’enquête d’EIA, TFM a expliqué que les 
taux d'indemnisation proposés aux habitants étaient 
« basés sur des études de marché annuelles, examinés 
et approuvés par la commission spéciale, et consignés
dans des procès-verbaux signés ». La société a précisé
qu'elle continuait à traiter les cas spécifiques non
résolus. La réponse complète de TFM est disponible sur
la page web d'EIA consacrée à ce rapport.

Figure 20
L’une des dernières maisons restantes de la troisième vague de déplacement

Source : Herman Kambala/Arete/EIA



22 Environmental Investigation Agency

3.1 La Copper Mark
En juin 2024, Tenke Fungurume est devenue la première
mine en Afrique et la première mine contrôlée par un
groupe chinois à recevoir le Copper Mark, une
certification basée sur des critères environnementaux,
sociaux et de gouvernance (ESG) qui comprend, entre
autre, des critères spécifiques sur la réinstallation des
communautés, les conditions de travail et la pollution. 
Le Copper Mark a été créé en 2019 par l'Association
internationale du cuivre,53 une organisation commerciale
mondiale pour l'industrie du cuivre. Depuis sa création,
cette norme s'est étendue à d'autres minéraux,
notamment le molybdène, le nickel et le zinc, qui sont
souvent extraits avec le cuivre.54 Les entreprises qui se
soumettent aux audits Copper Mark et répondent aux
exigences de la norme reçoivent le Copper Mark.55

La Copper Mark fournit des normes en matière de
pollution qui permettent d'évaluer les activités minières.
Le critère 33 du Copper Mark engage les entreprises à «
éviter, minimiser, rectifier et compenser les effets néfastes
sur la santé humaine et l'environnement causés par la
pollution due à l'introduction de substances toxiques et
nocives »56 notamment les oxydes de soufre. Bien que TFM
ait obtenu le label Copper Mark en juin 2024,57 l'audit initial
a soulevé de sérieuses inquiétudes quant aux risques de
pollution posées par les activités de l’entreprise :

« TFM a connu une expansion rapide au cours des trois
dernières années et il existe peu d'éléments indiquant
que le site ait pris en considération l'ensemble de ses
activités élargies pour évaluer et analyser les risques de
pollution (a) de l'air, (b) de l'eau et (c) des terres et sols
dans le contexte de son écosystème et de sa présence au
sein de la communauté.

Il n'y a pas suffisamment d'éléments indiquant que la
planification et la mise en œuvre de l'expansion de la mine
ont pleinement tenu compte de la nécessité de modifier la
gestion de la pollution afin de garantir que les impacts
restent à un niveau acceptable. »58

Dans l'évaluation de suivi Copper Mark de juillet 2025, 
les auditeurs ont déclaré que TFM avait répondu aux
préoccupations concernant la pollution de l’air, car 
« les impacts potentiels de l'ensemble de l'exploitation, 
y compris les récentes expansions, sont désormais pris
en compte dans la modélisation. Cela inclut la pollution
de l'air, de l'eau et des sols ». Les conclusions d'EIA, 
qui démontrent des niveaux dangereux de SO2 après 
la date de cet audit, remettent en question la validité 
de la modélisation de la pollution de l’air mentionnée
dans l'évaluation.

Plus généralement, le fait que TFM ait reçu la Copper
Mark en juin 2024 alors que l'auditeur reconnaissait 
qu'il n'y avait pas suffisamment de preuves d'une
surveillance et d'une atténuation adéquates de la
pollution dans la mine jette le doute sur la fiabilité de la
norme Copper Mark en tant qu'évaluation de la
performance environnementale et sociale. Il est
particulièrement inquiétant que TFM ait reçu la Copper
Mark à un moment où les communautés locales avaient

publiquement exprimé leurs préoccupations concernant
la crise sanitaire émergente et son lien avec la pollution
causée par la mine, pas plus tard qu'en février 2024. 

En réponse aux conclusions d'EIA, Copper Mark a indiqué
que les préoccupations liées à la pollution avaient été
prises en compte lors de l'audit initial. En conséquence, le
critère relatif à la pollution (critère 20) a été noté comme
étant « partiellement satisfaisant ». Copper Mark a en
outre expliqué que « ce n'est qu'après avoir mis en œuvre
des mesures correctives spécifiquement liées à ces
questions que le site a pu être jugé « pleinement
satisfaisant ». La déclaration complète de Copper Mark est
disponible sur la page web d'EIA consacrée à ce rapport.

3.2 Initiative pour une assurance
minière responsable
Au moment de la rédaction du présent rapport, TFM est
engagé dans la démarche d’évaluation de ses pratiques au
regard de la norme établie par l'Initiative for Responsible
Mining Assurance (l'Initiative pour la garantie d’un
secteur minier responsable, IRMA), qui couvre la santé et
la sécurité des travailleurs, les droits de l'homme et la
protection de l'environnement. IRMA a été créée en 2006
par une coalition d'organisations de la société civile,
d'acheteurs en aval, de sociétés minières, de syndicats et
de communautés impactées par les activités minières.59

Des représentants de chacun de ces secteurs, ainsi que
des représentants des secteurs de la finance et de
l'investissement, siègent au conseil d'administration
d'IRMA et prennent les décisions clés en matière de
gouvernance concernant les critères.60 IRMA est
largement considérée comme utilisant les standards
volontaires les plus exigeants du secteur minier61

En ce qui concerne les exigences en matière
d'atténuation de la pollution de l’air, les critères
d'évaluation proposés par IRMA sont plus précis que
ceux de Copper Mark. Ils stipulent notamment que les
mines « doivent se conformer aux standards de qualité
de l'air de l'Union européenne]»,62 qui fixent des limites
strictes aux concentrations de polluants sur des durées
spécifiques. Les conclusions de l'enquête d’EIA indiquent
que les émissions mesurées sont bien supérieures aux
standards de qualité de l'air de l'Union européenne (UE)
utilisés par l'IRMA (cf. ci-dessus et annexe 2), ce qui
suggère que les activités de TFM sont loin de respecter
les critères en matière de pollution de l’air établis par ce
standard. EIA attend avec impatience les informations
relatives à la première phase du processus d'audit et la
manière dont ces conclusions et les principales
recommandations seront rendues publiques.

En réponse aux conclusions d'EIA, l'IRMA a expliqué
qu’elle « ne procède pas directement à l'audit des sites
miniers, n'évalue pas les niveaux de conformité et ne
détermine pas les niveaux de réalisation ; ces fonctions
sont assurées par des auditeurs tiers indépendants. Par
conséquent, IRMA n'est pas en mesure de commenter les
performances des sites individuels ou les conclusions
spécifiques en l'absence d'un rapport d'audit finalisé. » 
La réponse complète d’IRMA est disponible sur la page
web d'EIA consacrée à ce rapport.

3. LES PROCESSUS D’AUDIT EXTERNES
À LA CROISÉE DES CHEMINS
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Une analyse de la chaîne d'approvisionnement menée
par EIA révèle la manière dont le cobalt provenant de la
mine de Tenke Fungurume se retrouve dans les
véhicules électriques de certains des plus grands
constructeurs automobiles, tels que BMW, Mercedes-
Benz, Peugeot et Volkswagen. Cette analyse, associée 
à l'enquête d'EIA sur la pollution causée par la mine,
établit un lien entre ces entreprises et la crise sanitaire
publique qui touche les communautés vivant à proximité
de la mine.

D'après l'analyse des flux de cobalt et des exports
réalisée par EIA à partir des données publiées par CMOC
et des données du commerce international obtenus par
EIA, TFM (janvier 2023-août 2025), au moins 67 % de
l'hydroxyde de cobalt de TFM est destiné à la Chine et au
moins 4 % à l'Europe (dont principalement la Finlande
avec environ 2,6 % et la Suisse avec environ 1,5 %). Le
reste est acheminé vers des centres de transit régionaux
en Tanzanie, en Eswatini, en Afrique du Sud et à Hong
Kong, d'où le cobalt est redirigé vers une destination
finale inconnue (Figure 20).

4.1 La connection CMOC-Chine
La Chine domine la fabrication de batteries lithium-ion
nécessaires au fonctionnement de la grande majorité des
voitures électriques. Les entreprises chinoises produisent

plus des trois quarts des batteries mondiales et plus 
de 80 % des matériaux actifs cathodiques (CAM),63

qui sont des composants essentiels des batteries 
lithium-ion, déterminant leurs performances, leur
sécurité et leur durée de vie. Les entreprises chinoises
produisent également plus de 90 % des matériaux actifs
anodiques, qui sont essentiels pour la charge et la
décharge des batteries.64

En 2021, CMOC a signé un accord de « coopération
stratégique globale » avec Contemporary Amperex
Technology Co., Ltd. (CATL), le premier fabricant chinois
de batteries pour véhicules électriques et l'un des plus
grands fabricants mondiaux de batteries lithium-ion.65

L'accord mentionne explicitement la mine de Kisanfu et
non celle de Tenke Fungurume. Cependant, en 2022,
CATL est également devenu un actionnaire indirect
majeur de CMOC,66 le propriétaire majoritaire et
l'exploitant des installations d'extraction et de traitement
des mines de Kisanfu et Tenke Fungurume. En vertu de
cet accord, CATL s'est assuré un accès en amont au
portefeuille de cobalt de CMOC en RDC.67 L'analyse des
données commerciales réalisée par EIA indique que
CMOC, comme la plupart des groupes miniers, semble
regrouper la production de cobalt de ses deux
exploitations en RDC pour la vendre dans le cadre de
contrats à long terme. Il est donc tout à fait probable que
CATL s'approvisionne directement ou indirectement en

4. DE L'EXPLOITATION MINIÈRE À LA
CONSTRUCTION AUTOMOBILE : LES
LIENS ENTRE LES CHAÎNES
D'APPROVISIONNEMENT

Source : EIA
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hydroxyde de cobalt produit à TFM pour l'utiliser dans
les batteries et les composants de batteries pour
véhicules électriques.

Au moment de la rédaction du présent rapport, EIA n'a
reçu aucun commentaire ni aucune réponse de la part de
CATL concernant les conclusions du rapport.  

La production et l'approvisionnement de CATL semblent
relier l'hydroxyde de cobalt provenant de TFM et CMOC
aux entreprises européennes qui fabriquent des batteries
au nickel-manganèse-cobalt (NMC). CATL exploite
plusieurs usines de batteries en dehors de la Chine,
notamment en Allemagne.68 Les fabricants européens
achètent une part importante de leurs cellules de batterie
pour leurs voitures électriques auprès de producteurs
chinois, dont CATL,69 et l'Europe est l'une des principales
régions d'exportation et d'investissement de CATL.70 Le
groupe Volkswagen, BMW, Mercedes-Benz, Stellantis,
Volvo/Polestar et Renault-Nissan utilisent des cellules
produites par CATL dans plusieurs de leurs modèles de
véhicules électriques ou ont signé des accords
d'approvisionnement à long terme depuis de giga-usines
localisées en Europe et en Chine.71 CATL fournit
Volkswagen depuis au moins à 2018,72 Volkswagen ayant
certifié l'usine de production allemande de CATL en
2024,73 et signé un protocole d'accord pour le
développement et l'approvisionnement en février 2025.74

CATL et BMW ont également signé un protocole d'accord
pour l'approvisionnement en cellules de batterie qui est
entré en vigueur en 2025 pour la nouvelle série de VE
Neue Klasse de BMW, qui utilise des batteries NMC
modifiées.75 ce qui indique que Mercedes-Benz
s'approvisionne probablement en cellules de batterie
contenant du cobalt et en technologies auprès de CATL.
Stellantis et CATL ont également créé une entreprise
commune pour construire une usine de production de
batteries LFP en Espagne.77

Aucun des constructeurs automobiles cités dans ce
rapport n'a nié s'approvisionner indirectement en cobalt
auprès de TFM pour la production de ses voitures
électriques. Mercedes-Benz a expliqué avoir entamé un
dialogue avec TFM sur la base des conclusions d'EIA et
avoir « ensuite procédé à une sensibilisation via des
initiatives de normalisation pertinentes et sa propre
chaîne d'approvisionnement », mais que son examen 
« n'avait pas révélé de manquements liés aux émissions
de SO2 ». Le groupe BMW a déclaré que « s'il existe des
signes de violations possibles dans nos chaînes
d'approvisionnement, nous enquêtons sur ces signes. »
Stellantis a confirmé sa relation d'approvisionnement
avec TFM et a déclaré qu'un partenaire d'audit tiers avait
identifié des rapports faisant état de « maladies graves
liées à la pollution dans la région de Manomapia ». La
société a expliqué qu'elle « continuait à suivre la situation
avec TFM afin de comprendre l'avancement des efforts
d'atténuation ». Au moment de la rédaction du présent
rapport, Volkswagen n'avait pas répondu aux
conclusions d'EIA. Les réponses complètes de ces
constructeurs automobiles sont disponibles sur la page
web d'EIA consacrée à ce rapport.

4.2 La connection CMOC-Europe 
Afin de réduire sa dépendance vis-à-vis des importations
de composants de batteries au lithium en provenance
d'Asie,78 l’UE s'est fixé des objectifs ambitieux visant à
augmenter sa capacité d'extraction, de transformation et
de fabrication au sein de l'UE.79 Si la capacité de
production de l’UE en matière de batteries pour voitures
électriques a considérablement augmenté depuis 2024,80

les mesures d'accompagnement telles que la directive
européenne sur le devoir de diligence en matière de
durabilité des entreprises (CSDDD), destinées à garantir
un approvisionnement responsable en matières
premières critiques, ont quant à elles été affaiblies et
retardées (encadré 5).81

Peu d'entreprises illustrent mieux l'approche de l'UE que
la société technologique belge Umicore. Cette entreprise
possède la plus grande raffinerie de cobalt d'Europe, à
Kokkola (Finlande), qui est également l'une des plus
grandes raffineries au monde en dehors de la Chine.85

Au sein de dizaines de sites de production répartis sur
six continents, elle produit toute une gamme de
matériaux et de produits utilisés dans les batteries, les
systèmes de contrôle des émissions des voitures et les
outils industriels spécialisés.86 Signe de l'importance de
l'entreprise pour la stratégie de l'UE en matière de
batteries et de minerais bruts, Umicore a obtenu en
février 2024 un prêt de 350 millions d'euros de la Banque
européenne d'investissement,87 afin de financer ses
activités de recherche et développement en Europe,
notamment dans son usine de raffinage finlandaise.88

Figure 21
Exportations directes de cobalt de CMOC de janvier 2023 à
août 2025

Source : Analyse de l’EIA basée sur des données de Sayari Analytics

Chine 67,1%

Suisse 1,5%

Finlande 2,6%

Autres 28,7%
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Umicore a mis en place une chaîne d'approvisionnement
intégrée qui lui permet de tout gérer en interne, du
raffinage des matières premières provenant directement
des pays producteurs à la fabrication de produits de
pointe, en passant par leur recyclage en fin de vie. 
la plus grande raffinerie de cobalt d'Europe, Umicore

produit également des précurseurs de cathodes pour son
usine de matériaux cathodiques pour batteries à Nysa, 
en Pologne, la première giga-usine européenne de
matériaux cathodiques actifs pour batteries de 
véhicules électriques.89

L'analyse des données commerciales et des rapports
réalisée par EIA indique qu'Umicore s'approvisionne
directement en hydroxyde de cobalt auprès de TFM en
RDC.90 Umicore a annoncé avoir conclu un « accord
d'approvisionnement à long terme » avec CMOC en
janvier 202091 À l'époque, le rôle de TFM en tant que
principal fournisseur direct d'hydroxyde de cobalt à
Umicore avait été confirmé par une publication de
référence du secteur : « Alors qu'une partie de la
production d'hydroxyde de Glencore sera acheminée
vers Kokkola [la raffinerie d'Umicore en Finlande], 
China Molybdenum (CMOC) continuera également à
fournir à Kokkola des matières provenant de la mine de
cuivre-cobalt de Tenke en République démocratique du
Congo. »92 Une source bien informée connaissant les
activités d'Umicore a confirmé aux enquêteurs d'EIA
qu'un accord d'approvisionnement entre CMOC et
Umicore serait toujours en vigueur en août 2025 et que 
la filiale de CMOC, TFM, serait la principale source
d'hydroxyde de cobalt couverte par cet accord.

L'analyse par l'EIA des données commerciales relatives à
l'hydroxyde de cobalt provenant d'Afrique entre janvier
2023 et janvier 2025 confirme qu'Umicore continue de
s'approvisionner en cobalt auprès de TFM. Les analystes
d'EIA ont pu identifier plusieurs envois d'hydroxyde de
cobalt provenant d'IXM, la filiale commerciale du groupe
CMOC, à destination des usines d'Umicore en Finlande et
en Belgique. Au total, plus de 2 000 tonnes d'hydroxyde

de cobalt ont été expédiés entre février 2024 et janvier
2025. Au cours de la même période, les analystes d'EIA
ont conclu que plus de 2 200 tonnes d'hydroxyde de
cobalt ont en parallèle été expédiées par TFM à une
entité inconnue en Finlande. Aucune information
accessible au public ne laisse entendre que CMOC
approvisionnerait d'autres partenaires industriels en
Finlande qu’Umicore. Il est donc très probable que CMOC
ait fourni au moins 4 200 tonnes d'hydroxyde de cobalt à
Umicore entre février 2024 et janvier 2025. Cela
représente environ un cinquième de la capacité de
raffinage de cobalt de l’usine de Kokkola, qui est en avril
2024 de 21 000 tonnes par an (cf. note de bas de page
pour plus de détails).93

Umicore a également conclu une série de partenariats
stratégiques avec de grands constructeurs automobiles
européens pour la fourniture de produits contenant du
cobalt, ce qui lui a permis de renforcer sa position
dominante dans le secteur européen des technologies
des matériaux (cf. annexe 4). Comme le détaille 
l'annexe 4, grâce à Umicore, l'hydroxyde de cobalt
produit à la mine de Tenke Fungurume a probablement
été utilisé par BMW, Mercedes-Benz, Stellantis (société-
mère de Peugeot) et Volkswagen.

En réponse aux conclusions d'EIA, Umicore a expliqué
que l'entreprise avait collaboré régulièrement avec TFM
au fil des ans sur divers sujets, notamment la question 
de la pollution de l’air et des déplacements de population.
Umicore a ajouté que « certaines ONG nous ont déjà fait
part de ces préoccupations et nous en avons discuté en
toute transparence avec TFM et les ONG concernées... 
À ce jour, nous n'avons pas été en mesure d'établir un
lien de causalité clair et fondé sur des preuves entre les
activités de TFM et des impacts sanitaires ou
environnementaux spécifiques. » La réponse complète
d'Umicore est disponible sur la page web d'EIA consacrée
à ce rapport.

ENCADRÉ 5.

UNE DÉRIVE DE LA DILIGENCE RAISONNABLE
En décembre 2025, le Parlement et le Conseil européens ont conclu un accord politique provisoire sur les
modifications à apporter à la directive européenne sur le devoir de diligence en matière de durabilité des
entreprises (CSDDD). Cet accord réduit considérablement le champ d'application de la directive en limitant 
les exigences fondamentales de la CSDDD (identifier, prévenir, atténuer et rendre compte des impacts négatifs
sur les droits humains et l'environnement dans les activités propres, les filiales et les chaînes de valeur) aux 
« très grandes entreprises » et en supprimant l'obligation d'adopter des plans de transition climatique82

Les États-membres devront transposer la directive révisée d'ici la mi-2028, les obligations de conformité des
entreprises prenant effet à partir de la mi-2029.83

Plusieurs chefs d'État ont pris publiquement position contre les « charges » que la CSDDD ferait peser sur les
entreprises européennes en matière de diligence raisonnable, notamment le président français Emmanuel
Macron et le chancelier allemand Friedrich Merz.84

Cela est particulièrement préoccupant car l'enquête d'EIA révèle que les entreprises européennes, notamment
françaises et allemandes, qui sont au cœur de la stratégie de l'UE visant à créer une industrie européenne
autonomes de fabrication de batteries, s'approvisionnent indirectement en cobalt auprès de la mine de Tenke
Fungurume en RDC. Cette mine et les installations de transformation associées de cuivre-cobalt, comme le
démontrent les conclusions de l'enquête d'EIA, serait la cause présumée de pollutions au SO2 ayant affecté des
centaines d’individus. 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
Selon les conclusions d'EIA, la crise sanitaire qui touche Fungurume depuis 2023 est
apparemment due aux émissions de dioxyde de soufre (SO2) de TFM, dont les niveaux
mesurés de manière indépendante dépassent largement les normes internationales.

Les dispositions de la législation congolaise qui stipulent que les citoyens ont droit à un environnement sain et à
respirer un air non nocif semblent être bafouées par ces pratiques qui semblent avoir perduré pendant des années.
L'enquête d'EIA révèle que plusieurs constructeurs automobiles, dont BMW, Mercedes-Benz, Peugeot, et Volkswagen,
se sont apparemment indirectement approvisionnés en cobalt pour leurs productions de voitures électriques auprès
de TFM, dont l'expansion rapide pour répondre à la demande internationale grandissante, a provoqué une série de
crises sanitaires, sociales et environnementales en RDC.

Dans ce contexte, EIA recommande : 

au gouvernement de la RDC :

l d'enquêter sur les violations présumées des lois et réglementations congolaises relatives à la santé des 
citoyens, à la pollution et au processus de déplacement liées aux activités de TFM;

l avec le soutien des organisations multilatérales internationales, faire de la crise environnementale et sanitaire 
multiforme causée par l'exploitation minière du cuivre et du cobalt dans les provinces du Haut-Katanga et de 
Lualaba une politique nationale prioritaire, et mettre en œuvre des programmes interministériels pour y 
remédier, la contrôler et la prévenir ;

l de mettre en place un programme de surveillance du secteur minier indépendant dans la province du Lualaba, 
via par exemple des observateurs de la société civile mandatés par le gouvernement, mettant à profit les 
enseignements tirés d'une décennie de surveillance indépendante des forêts.

à CMOC :

l de mettre immédiatement en place un processus transparent et multipartite de réparation des dommages 
présumés causés par la pollution au SO2 à des dizaines de résidents et de travailleurs ;

l de suspendre l'exploitation de l'usine 30k de TFM jusqu'à ce que le bon fonctionnement des systèmes de 
neutralisation du SO2 aient été vérifiée de manière indépendante, que les systèmes de surveillance continue 
des émissions soit opérationnel et qu'un organisme tiers, indépendant et qualifié puisse garantir de manière 
fiable que les émissions de SO2 respectent les lois sur l’environnement de la RDC et les normes internationales ;

l de divulguer de manière proactive les données de surveillance du SO2 de TFM sur une plateforme accessible 
au public, comprenant des mesures quotidiennes provenant des systèmes de surveillance sur site.

aux clients de CMOC :

l d’informer immédiatement CMOC qu'à compter du 1er mai 2026, l'achat d'hydroxyde de cobalt sera subordonné
à la garantie par un tiers indépendant et qualifié que les émissions de SO2 de TFM respectent les lois 
environnementales de la RDC et les normes internationales ;

à BMW, Mercedes-Benz, Peugeot et Volkswagen : 

l de suspendre l'achat de produits contenant du cobalt susceptibles d'être indirectement issus de TFM jusqu'à ce 
que des preuves solides démontrent que les émissions de l'usine 30k respectent les lois de la RDC et les 
normes internationales ;

l de soutenir un programme communautaire de surveillance du SO2 mené par la société civile qui permettrait 
aux habitants vivant près des mines de cuivre-cobalt de collecter et de rendre publiques des informations 
confiables sur la qualité de l'air ;

l d’établir un nouveau standard en matière de transparence de la chaîne d'approvisionnement dans le cadre de 
la transition énergétique en rendant public les informations dont ils disposent concernant leur chaîne 
d’approvisionnement en cobalt, et ce depuis la mine d'origine ;

l de soutenir la création et rejoindre le groupe d’acteurs multipartite visant à accompagner le processus d'audit 
d’IRMA, aux côtés de représentants des communautés locales et des organisations de la société civile, des 
gouvernements provincial et fédéral, et des organisations non gouvernementales internationales.

à IRMA : 

l de mettre en place un groupe d’acteurs multipartite – ayant pleinement accès aux informations d'audit, aux 
mesures correctives associées et à leur mise en œuvre par TFM – pour accompagner le processus d'audit, avec 
la représentation des communautés locales et des organisations de la société civile, des gouvernements 
provinciaux et fédéral, des constructeurs automobiles et des organisations non gouvernementales 
internationales.
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ANNEXE 1 : Les accords à l'origine de la croissance de CMOC
en RDC
La mine de Tenke Fungurume, située dans la province de
Lualaba en RDC, est l'une des plus grandes mines de
cuivre et de cobalt au monde. En 2016, la société minière
étatsunienne Freeport-McMoRan a connu d'importantes
difficultés financières et a décidé de vendre une partie de
ses actifs en RDC,94permettant ainsi à CMOC d'acquérir
une participation majoritaire dans Tenke Fungurume
Mining S.A. (TFM), la société propriétaire et exploitante.95

La même année, une filiale de BHR Partners – une
société d'investissement privée chinoise dont Hunter
Biden, le fils de l'ancien président étasunien, était l'un

des membres fondateurs du conseil d'administration – a
acquis une participation minoritaire dans TFM pour 1,14
milliard de dollars.96 Un an plus tard, en 2017, CMOC a
conclu un accord de coopération qui lui a permis de
prendre le contrôle des participations de BHR. En 2019,
CMOC a acquis la totalité des parts de BHR, portant sa
participation totale dans TFM à 80 %.97 Entre 2016 et 2017,
les banques chinoises ont accordé à CMOC un crédit total
de 2,68 milliards de dollars pour acquérir le complexe
minier de cuivre-cobalt situé en RDC.98

ANNEXE 2 : Directives relatives à la qualité de l'air et
exposition au SO2

10 minutes

1 heure

24 heures

Annuel

Durée d’exposition

500µg/m³ (0,191 ppm)

Pas de recommandations

40µg/m³ (0,015 ppm)

Pas de recommandations

AQG de l’OMS100

(équivalent
approximatif en  PPM
à 1 atmosphère et 25°C)

NAAQS d’Afrique du
Sud101 (équivalent
approximatif en  PPM
à 1 atmosphère et 25°C)

Pas de recommandations

300µg/m³ (0,115 ppm)

125µg/m³ (0,048 ppm)

Pas de recommandations

Normes de l’Union
européenne102

(équivalent
approximatif en  PPM
à 1 atmosphère et 25°C)

Tableau 1: Directives de l'OMS sur la qualité de l'air (AQG) et normes sud-africaines de qualité de l'air ambiant (NAAQS) pour
l'exposition au SO2

500µg/m³ (0,191 ppm)

Pas de recommandations

125µg/m³ (0,048 ppm)

50 µg/m³ (0,019 ppm)

Source : EIA, basée sur des données de l’Organisation mondiale de la santé, du ministère sud-africain de l’Environnement et de la Commission européenne.103

L'OMS et le gouvernement sud-africain ont établi des
directives relatives à la qualité de l'air vis-à-vis de
l'exposition aux particules et aux polluants
atmosphériques nocifs pour la santé humaine,
notamment les PM2,5, les PM10, le NO2 et le SO2. Ces
directives fixent un seuil maximal d'exposition à ces
particules et polluants pour une période donnée, à partir
duquel la qualité de l'air peut être évaluée.

Alors que le rapport commandé par TFM utilise les
NAAQS sud-africains, qui ont été mis à jour pour la
dernière fois en 2009, l'étude indépendante commandée
par EIA se base sur les directives de l'OMS. Les directives

de l'OMS sont largement considérées comme la référence
absolue pour mesurer l'exposition aux polluants de
manière précise et éthique. Comme le souligne un article
publié en 2022, « les nouvelles directives mondiales de
l'OMS en matière de qualité de l'air s'appuient sur les
meilleures données scientifiques disponibles, issues d’un
grand nombre d'articles de recherche publiés jusqu'en
septembre 2018, et évaluées par des experts et des parties
prenantes dans le domaine de la qualité de l'air. »99

L'IRMA utilise les standards de qualité de l'air de l'Union
européenne. Ces trois normes sont mises en regard dans
le tableau 1.
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ANNEXE 3 : Comment doit se passer la relocalisation des
communautés en RDC
Les conditions, le processus et les impératifs à respecter
lorsque des citoyens sont relocalisés dans de nouveaux
logements en raison d'opérations minières sont
clairement codifiés en RDC. L'article 281 du code minier
de la RDC stipule qu'« en cas de déplacement de
population, l'exploitant minier est tenu de procéder au
préalable à l'indemnisation, à la compensation et à la
réinstallation des communautés concernées ».104

Les procédures à suivre sont détaillées dans une annexe
spécifique (annexe XVIII) du Règlement minier.105

L'annexe détaille ces procédures sans ambiguïté dans
plusieurs articles, notamment « Sur le droit à
l'information et à la participation » (article 4), « Sur le

droit à l'indemnisation, à des bénéfices justes et
équitables et à d'autres formes d'aide à la réinstallation »
(article 5) et « Sur le droit à la réinstallation » (article 7),
qui stipule que : « Le nouvel espace doit permettre aux
communautés déplacées d'atteindre un niveau de vie
supérieur à celui dont elles jouissaient dans leur
environnement d'origine. »106 Le Règlement minier établit
en outre que « quels que soient les critères et barèmes
convenus [pour l'indemnisation à verser], la perte de
logements, d'infrastructures communautaires et de
droits d'accès à la terre sera compensée par la
construction de nouveaux logements et infrastructures
adéquats et par la fourniture de terres arables de
remplacement » (article 18).

ANNEXE 4 : Le réseau d’Umicore
En avril 2022, Umicore a signé un accord
d'approvisionnement stratégique à long terme avec
Automotive Cells Company (ACC), une coentreprise de
Stellantis, Mercedes-Benz et TotalEnergies spécialisée
dans la technologie des batteries. Umicore s’est engagé à
fournir des matériaux cathodiques à haute teneur en
nickel provenant de son usine de Nysa aux grandes
usines européennes de batteries d'ACC (une seule des
trois usines a été construite à ce jour), où Stellantis
fabrique des composants pour les voitures electriques
utilisés notamment dans les Peugeot E-3008 et E-5008.107

En septembre 2022, Umicore a créé une coentreprise
avec PowerCo, la société de batteries du groupe
Volkswagen, afin de produire des précurseurs et des
matériaux cathodiques en Europe.108 Cette coentreprise a
pour objectif d'approvisionner les usines de cellules de
batterie de PowerCo à partir de 2025, avec une capacité
initiale de 40 GWh en 2026, qui passera à 160 GWh d'ici
2030, soit suffisamment pour alimenter environ 2,2
millions de véhicules électriques par an. Cette
collaboration semble être au cœur de la stratégie de
Volkswagen pour la transition vers les véhicules
électriques en Europe.109

Umicore a également développé des partenariats avec de
grands fabricants de batteries qui fournissent les
constructeurs automobiles. En février 2019, Umicore a
annoncé un accord d'approvisionnement pluriannuel
avec LG Chem pour des matériaux cathodiques et un
accord pluriannuel avec Samsung SDI pour la fourniture
de matériaux cathodiques au nickel-manganèse-cobalt
(NMC). Les deux accords devaient entrer en vigueur en
2020.110 LG Chem et Samsung SDI ont depuis annoncé 
des accords d'approvisionnement en batteries avec
plusieurs constructeurs automobiles, notamment BMW
(à partir de 2021), Toyota (à partir de 2025), Stellantis (à
partir de 2025), le groupe Volkswagen (Audi Q6 e-tron
annoncée en 2025), General Motors (à partir de 2027) et
Mercedes-Benz (à partir de 2028). LG Chem et Samsung
SDI comptent General Motors, Hyundai et Ford parmi
leurs clients.111
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